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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPE-01-0023 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_12_31_18 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Grigny 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2019 - MECS Le Chalet des Enfants Internat, sis 61 rue Jean Sellier de 
l’Association d’Entr’aide aux Isolés 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0023 du 18 janvier 2019 
portant fixation du prix de journée ; 
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par Madame 
Roselyne JOSSINET, Présidente de l’association gestionnaire Entr’aide aux Isolés pour l’établissement mentionné à 
l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 29 novembre 2019. 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, à habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1 -Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement Le Chalet 
des enfants sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
220 921,70 

1 251 720,44 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
917 689,15 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
113 109,59 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 158 135,29 

1 162 730,29 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 595,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0,00 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant : 

- Excédent : 88 990,15 €. 

Article 3 - Le prix applicable, à compter du 1er décembre 2019 à la MECS Le Chalet des enfants est fixé à 186,76 €. 

Article 4 – A compter du 1er janvier 2020, le prix de journée est de 146,90 €. 

Article 5 –  Du 1er janvier au 30 novembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions de l’arrêté du prix de journée en reconduction de l’exercice 2019. 

Article 6  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 31 décembre 2019 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 
 

Murielle Laurent Clément Vivès 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
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69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-01-0007       Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_12_31_19 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Albigny sur Saône 
 

objet :  Prix de journée  - Exercice 2019 - Mecs Plein Soleil sis 1, avenue des Avoraux de l’association « Rayon de 
soleil de l’enfance du Lyonnais » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n°201863167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0007 du 18 janvier 2019, 
portant fixation du prix de journée de reconduction, au titre de l’exercice 2019, pour la Mecs le Soleil ; 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2019-12-31-020 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2019 de l'établissement Plein Soleil (Association Rayon de Soleil) 10



                                                                             Page 2 sur 2 
 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par monsieur Jean-
Philippe SOURIOUX, Président de l’association Rayon de Soleil de l’enfance et du lyonnais pour l’établissement mentionné 
à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 28 octobre 2019. 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits de l’établissement  Mecs Plein Soleil sont 
autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
274 683,50 

1 827 636,17 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
1 334 079,72 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
218 872,95 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 783 690,21 

1 788 814,21 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
1 638,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
3 486,00 

 

Article 2 – Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant : 

- Excédent : 38 821,96 €. 

Article 3 – Le prix de journée applicable, à compter du 1er décembre 2019, à la Mecs Plein Soleil est fixé à 83,46 €. 

Article 4 –  Du 1er janvier au 30 novembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions de l’arrêté du prix de journée en reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5  –  A compter du 1er janvier 2020, le prix de jouréne est fixé à 152,52 €. 

Article 6  – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le  31 décembre 2019 

Pour le Président,  
La Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet 
Secrétaire général adjoint 

 
 
 
 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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PREFET DU RHONE 
 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 

 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 

POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 

 

Arrêté préfectoral 
n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_02_
10_003 
portant modification de la composition  
du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
du Rhône 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 
PREFET DU RHONE, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

Officier de l'ordre national du Mérite, 
 

Vu  Les articles L. 224-1 à L. 224-3-1 et R. 224-1 à R. 224-6 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) fixant les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’Etat et la composition du 
conseil de famille et notamment : 

L’article L. 224-2, alinéa 5 du CASF fixant la durée maximale, renouvellement inclus, du mandat 
des membres du conseil de famille ; 

L’article R. 224-1 du CASF fixant le seuil des effectifs conditionnant le nombre de conseil de 
famille par département ; 

L’article R. 224-4 du CASF portant procédure de désignation des membres du conseil de famille 
par le préfet de département ; 

L’article R. 224-5 du CASF précisant les conditions de renouvellement de mandat partiel ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_17_0005 portant renouvellement 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_11_14_0017 portant désignation de la 
présidence du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_PPV_2018_01_02_001 portant modification 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_07_03_012 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_01_03_001 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_04_09_007 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_07_08_010 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2019_07_18_011 portant modification de la 
composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu la proposition de candidature de la Métropole de Lyon soutenue par le Conseil départemental du 
Rhône en date de janvier 2020 ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée, 
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ARRETE : 
 
 

Article 1 : Modification d’un des postes de personne qualifiée 
 

Mme Chantale DAMGE. 
 

Au regard des règles de comptabilisation des durées de mandat, ce 1er mandat prendra fin au 
renouvellement du conseil de famille le 31/08/2023 et pourra être renouvelée jusqu’au 31/08/2029 si 
les conditions sont réunies. 
 
Article 2 :  
 
Les autres membres restent inchangés. 
A la date d’effet du présent arrêté, le conseil de famille est ainsi composé : 
 

« Représentants du conseil départemental désigné par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Mireille SIMIAN  2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Madame Muriel BLANC 1er mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 

« Représentants de la métropole de Lyon désignés par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Murielle LAURENT 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
Madame Virginie POULAIN 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
 

 « Deux membres d’associations familiales dont une association de familles adoptives ».   

 
Union Départementale des Associations Familiales - UDAF 
 
Titulaire : Madame Bénédicte FOUCHER 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Suppléant : Madame Jacqueline PAYRE 2
nd

 mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 
Association des Familles Adoptives - EFA 
 
Titulaire : Madame BONNARD Corinne 1

er
 mandat qui prendra fin le 31/08/2023 

Suppléante : Madame Sophie DEPECHOT MAGNIERE 
 1

er
 mandat qui prendra fin le 31/08/2023 

 

 « Un membre de l’association d’entraide des pupilles et anciens pupilles de l’Etat du département ».  

 
Association départementale d’entraide des personnes admises à la protection de l’enfance - 
ADEPAPE 

 
Titulaire : Madame Marie-Antoinette RANGUIS 1

er
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

Suppléant : Madame Marie-Claude LOIR  1
er

 mandat qui prend fin le 31/08/2026 
 

« Un membre d’une association d’assistants familiaux ».  

 
Association des Familles d’Accueil du Rhône - AFAR  
 
Titulaire : Monsieur Christophe LAMBOROT 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2023 

Suppléante : Madame Catherine VIAL 2
nd

 mandat qui prend fin le 31/08/2023 
 

« Deux personnalités qualifiées en raison de l’intérêt qu’elles portent à la protection de l’enfance et de 
la famille » 

 
1. Madame Françoise LEGOUPIL 2

nd
 mandat qui prend fin le 31/08/2026 

2. Madame Chantale DAMGE 1er mandat qui prend fin le 31/08/2023 
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Article 3 : Recours juridictionnel   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
Article 4 : Publication et exécution 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié anonymisé au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 
 

Fait à Lyon, le 20 février 2020 

 
 La préfète, secrétaire générale  
 Préfète déléguée pour l’égalité  
 des chances 
 
 Cécile DINDAR 
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PREFET DU RHONE 
 

 

33 rue Moncey  -  69421 LYON Cedex 03  -   : 04.81.92.44.00  –  Télécopie : 04.81.92.44.59 

DRDJSCS AUVERGNE- RHONE-ALPES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DELEGUEE DU RHONE 
 

 

Avis_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_02_12_004 

 

AVIS d’APPEL A CANDIDATURES 

Procédure d’agrément des mandataires judiciaires à la protection 

juridique des majeurs exerçant à titre individuel  

Département du Rhône 
 

(Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-5, L.471-2-1, L.472-1-1, 

R.472-1 à R.472-4, D.472-5-1 à D.472-5-4) 

 

L’appel à candidature prévu par l’article D472-5-1 du code de l’action sociale et des familles 

pour l’année 2020 est le suivant : 

 

 

1. Cadre : 

 

La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 a prévu l’élaboration de schémas régionaux des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) et des délégués aux prestations 

familiales (DPF). 

Par arrêté en date du 18 mai 2017, le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes a arrêté le 

nouveau schéma régional MJPM 2017-2021 qui définit les orientations et les axes de travail. 

Le document est disponible sur : 

http://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Cohesion-sociale-egalite-des-chances-

hebergement-et-droit-au-logement/Politique-en-faveur-des-personnes-vulnerables/Les-

majeurs-proteges 

 

Pour les MJPM exerçant à titre individuel dans le Rhône, au vu de la saturation des 

mandataires, au regard des cessations d’activité réalisées ou prévues des mandataires exerçant 

à titre individuel, de l’évolution du nombre de mesures et des besoins évoqués par les juges 

des tutelles du département, il a été décidé de procéder à l’ouverture maximale de sept 

agréments.  

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, l'agrément est 

délivré après un appel à candidatures émis par le représentant de l'Etat dans le département, 

qui fixe la date à laquelle les dossiers de candidature doivent être déposés. 

 

 

2. Critères d’éligibilité 

 

Il convient de satisfaire notamment aux conditions suivantes (conformément à l’article 

l'article L. 471-4 du code de l’action sociale et des familles – CASF) : 

 Être âgé(e) au minimum de 25 ans ; 

 Être titulaire du certificat national de compétence de mandataire judiciaire ; 
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 Ne pas avoir fait l’objet de condamnation pour les infractions énumérées à l’article L. 

133-6 du code de l’action sociale et des familles ; 

 Ne pas être inscrit(e) sur la liste nationale des personnes qui ont fait l’objet sur 

décision du préfet d’une suspension ou d’un retrait d’agrément ; 

 Justifier de garanties des conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en 

raison des dommages subis par les personnes prises en charge ; 

 Justifier d’une expérience professionnelle d’une durée minimale de trois ans dans un 

des domaines nécessaires à l’exercice des fonctions de mandataire (exemple : gestion 

administrative, financière, budgétaire, fiscale ou patrimoniale, action sociale, activité 

juridique notamment droit civil, droit de la famille). 

 

 

3. Critères de sélection : 

 

La procédure d’agrément s’inscrit dans le cadre des objectifs et des besoins fixés par le 

schéma régional 2017-2021 des mandataires judiciaires à la protection juridique des majeurs 

et des délégués aux prestations familiales.  

Seront privilégiées les candidatures qui : 

 Rempliront les conditions légales et réglementaires d'exercice de la profession et plus 

particulièrement les critères de nature à assurer la qualité, la proximité et la continuité 

de la prise en charge ou d’accompagnement des majeurs  

 Répondront aux objectifs du schéma régional et du présent appel à candidature.  

 

Conditions légales et réglementaires : 

 

En plus des critères d’éligibilité rappelés ci-dessus, les candidatures seront examinées au 

regard des critères garantissant la qualité, la proximité et la continuité de la prise en charge ou 

d’accompagnement (article R.472-1 du code de l’action sociale et des familles) : 

 

1° Au titre de la qualité et de la continuité de la prise en charge ou de l’accompagnement : 

a) Les moyens matériels prévus pour l’activité, notamment les matériels, en particulier 

informatiques, et les locaux dédiés à cette activité, les moyens prévus pour la protection des 

données personnelles des personnes protégées ; 

b) Les moyens humains prévus pour l’activité, notamment le temps disponible pour cette 

activité, du mandataire et, le cas échéant, du secrétaire spécialisé, au regard du volume 

d’activité envisagé, les formations obtenues et les expériences professionnelles, autres que 

celles obligatoires pour l’exercice de la fonction ; 

c) Les moyens prévus pour l’accueil de la personne protégée et pour les échanges entre le 

mandataire et la personne protégée ; 

d) La formalisation et la pertinence de la notice d’information et du projet de document 

individuel de protection des majeurs ; 

e) La formalisation et la pertinence de son projet professionnel. Pour l’appréciation de ce 

dernier, sont pris en compte, notamment, la qualité du réseau pluridisciplinaire de 

professionnels, en projet ou déjà constitué, comprenant notamment d’autres mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs, les modalités prévues pour protéger les données 

personnelles, garantir la qualité du service rendu et organiser la continuité de la prise en 

charge ou de l’accompagnement ; 
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2° Au titre de la proximité de prise en charge ou d’accompagnement : 

a) La proximité des locaux d’activité professionnelle du mandataire par rapport aux besoins 

que l’appel à candidature a pour objet de satisfaire ; 

b) Les moyens prévus pour assurer les déplacements nécessaires à l’exercice de la fonction de 

mandataire, notamment les moyens de locomotion ; 

c) Les moyens prévus pour les échanges entre le mandataire et la personne protégée. 

 

 

Besoin particulier défini par l’appel à candidature : couverture du territoire 

 

Le présent appel à candidatures concerne toute personne remplissant les conditions d’accès à 

la profession de MJPM à titre individuel et souhaitant exercer à titre individuel des mesures 

de protection juridique des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire (mandat spécial auquel 

il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, curatelle, tutelle ou mesure 

d’accompagnement judiciaire sous réserve d’en avoir la mention dans le certificat national de 

compétences).  

 

Les agréments ont vocation à concerner le ressort des trois tribunaux du département (Lyon, 

Villeurbanne, Villefranche-sur-Saône). Au regard de la géographie du département et de la 

distance, un agrément pourra être consacré exclusivement au ressort du tribunal de 

Villefranche-sur-Saône. 

En raison des nombreux besoins de ce département, seront prioritaires les candidats 

consacrant leur activité exclusivement au département du Rhône (40 mesures).  

 

En ce qui concerne les candidats exerçant ou ayant exercé dans d’autres départements : 

conformément aux dispositions relatives à la communication des documents administratifs, la 

direction départementale de la cohésion sociale se réserve le droit de demander la 

communication des rapports d’inspection et de contrôle réalisés par ces départements sur les 

candidats. Ces éléments pourront entrer dans l’évaluation de la formalisation et la pertinence 

du projet professionnel notamment au regard de la garantie de la qualité du service rendu et 

l’organisation de la continuité de la prise en charge ou de l’accompagnement, critères 

réglementaires précités. 

 

 

4. Procédure de dépôt des candidatures 

 

Les demandes doivent être établies au moyen du CERFA n°13913*02 avec l’aide de la notice 

explicative. Ces documents sont téléchargeables à l’adresse suivante : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1898 

Le dossier de candidature doit obligatoirement être accompagné des pièces justificatives 

suivantes : 

 Un acte de naissance ; 

 Un extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) ; 

 Un justificatif de domicile ; 

 Le certificat national de compétence mentionné à l’article D. 471-4 et toutes autres 

pièces justificatives relatives aux autres formations suivies ; 

 Un curriculum vitae et toutes pièces justificatives relatives à son expérience 

professionnelle; 

 Un devis pour le contrat d’assurance en responsabilité civile ; 
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 Les projets de notice d’information et de document individuel de protection des 

majeurs ; 

 Le cas échéant, un projet de contrat de travail pour l’emploi d’un secrétaire spécialisé 

et tout document attestant de l’intention de recruter du personnel à ce poste ; 

 Le cas échéant, tout document attestant de la recherche, de la location ou de la 

possession de locaux professionnels ; 

 Les documents relatifs aux moyens prévus pour assurer les déplacements nécessaires à 

l’exercice de la fonction de mandataire, notamment la carte grise, le titre de propriété 

ou de location de ses moyens de locomotion ; 

 Le projet professionnel du candidat, qui précise notamment la qualité du réseau 

pluridisciplinaire de professionnels, en projet ou déjà constitué, comprenant 

notamment d’autres mandataires judiciaires à la protection des majeurs, les modalités 

prévues pour protéger les données personnelles, garantir la qualité du service rendu et 

organiser la continuité de la prise en charge ou de l’accompagnement. 

 

Pour les personnes physiques qui disposent d’une délégation d’un service mandataire pour 

exercer l’activité de mandataire judiciaire ou exercent en qualité de préposé d’établissement à 

la date de la demande d’agrément, le dossier de candidature comporte également : 

 Les informations relatives à l’activité exercée au moment de la demande d’agrément ; 

 La copie du contrat de travail ou de la décision de nomination ; 

 Le courrier par lequel le candidat a informé son employeur de son intention de 

demander un agrément ; 

 Les moyens permettant, au regard de l’activité de son travail salarié ou d’agent public, 

d’assurer une continuité de la prise en charge ou de l’accompagnement des personnes 

dont le juge lui a confié la protection juridique. 

 

Le dossier de candidature doit être adressé entre le 04 mars 2020 et le 04 mai 2020 inclus 

(cachet de la poste faisant foi) par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

 

Direction départementale de la cohésion 

sociale 

Service « Protection des personnes 

vulnérables » 

Candidatures MJPM individuels 

33 rue Moncey 

69 421 Lyon cedex 03 

 

Copie à : 

 

Tribunal de Grande Instance de Lyon 

M le Vice-Procureur en charge des tutelles 

Candidatures MJPM individuels 

67 rue Servient 

69433 LYON CEDEX 03 

 

 

Le représentant de l’Etat dans le département dispose d’un délai de vingt jours pour accuser 

réception de la demande ou, si la demande est incomplète, pour indiquer les pièces 

manquantes dont la production est indispensable à l’instruction de la demande et fixer un 

délai pour la production de ces pièces. En l’absence de production des pièces manquantes 

dans le délai fixé, la demande ne peut être instruite. 

Conformément à l’article R. 472-4 du CASF, « le silence gardé pendant plus de cinq mois à 

compter de la date de fin de réception des candidatures inscrite dans l’avis à candidature émis 

par le représentant de l’État dans le département sur la candidature d’agrément vaut décision 

de rejet de celles-ci » 
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5. Instruction des dossiers et agrément 

 

L’instruction des dossiers de demandes d’agrément sera réalisée par la direction 

départementale de la cohésion sociale du Rhône selon les dispositions prévues par le code de 

l’action sociale et des familles (CASF). 

Pour tout renseignement : ddcs-protection-majeurs@rhone.gouv.fr 

Tel : 04 81 92 45 67 ou 44 31 

 
Les candidats dont le dossier est recevable, au regard des conditions prévues aux articles 

L.471-4, L.472-2 et D.471-3 du CASF, seront auditionnés par la commission départementale 

d’agrément des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel, 

qui donnera au préfet du département et au procureur de la République un avis consultatif sur 

chacune des candidatures (auditions prévues entre le 11 et le 22 décembre 2017). 

Les candidatures aux fins d’agréments en qualité de mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs seront classées et sélectionnées par le préfet du Rhône, en lien avec le procureur de la 

République, en fonction des critères précités. 

Les sept agréments ouverts peuvent ne pas être attribués ou entièrement attribués si les 

candidatures ne satisfont pas aux critères précités ou en nombre insuffisant. 

L’agrément sera délivré par le préfet de département après avis conforme du Procureur de la 

République aux candidats les mieux classés. 

L’entrée en fonction est prévue en septembre 2020. 

 

 

Le présent avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.  

 

 

 

 Lyon, le 18 février 2020 

 La préfète, secrétaire générale  

 Préfète déléguée pour l’égalité  

 des chances 

 

 Cécile DINDAR 
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Annexe 1 : Département du Rhône : 
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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs

à LYON le 27 février 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-007 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues le 27 février 2020 faites en préfecture;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux en divers points dans
le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la plupart de ces manifestations n’ont fait
l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

1 Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 25 février 2020
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CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; 

CONSIDÉRANT que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été lancés
par des manifestants dont certains ont été interpellés en possession d’objets pouvant servir d’armes par destination ; 

CONSIDÉRANT  que  la  volonté  des  manifestants  de  se  maintenir  dans  le  centre-ville  de  Lyon a  conduit  à  des
affrontements entre les forces de l’ordre et des groupes violents ; 

CONSIDÉRANT  qu’à plusieurs reprises plusieurs centaines de manifestants se sont rassemblés sur la place de la
République et la place Bellecour et que la déambulation dans les rues adjacentes a rapidement généré des violences
(installation  de  barricades,  incendie  de  mobilier  urbain)  nécessitant  l’emploi  de  la  force  et  l’usage  de  grenades
lacrymogènes pour tenter de disperser les manifestants; 

CONSIDÉRANT que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans un périmètre de
très forte fréquentation du public ; 

CONSIDÉRANT  que lors  des  précédentes  manifestations  des  « Gilets  jaunes »,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et assurer la sécurité de tous;

CONSIDÉRANT  qu’au total, près de 300 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du
Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre 2018 et le 30 novembre 2019, que le bilan humain
s’élève à plus de 110 blessés;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux susceptibles d’être concernés par une manifestation ; 

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019, entre 21 000 et 35 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;  qu’au surplus le cortège a connu plusieurs tensions avec les forces de
l’ordre sur les lesquelles des bouteilles ont été lancées, nécessitant, en réplique, des jets de gaz lacrymogène, ainsi que
la charge des policiers ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019 six personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le mardi 10 décembre 2019, entre 10 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT la présence d’environ 1 200 individus à risque dans le cortège ; 

CONSIDÉRANT que plusieurs individus en noir, visage dissimulé, ont brisé la vitrine de la Banque Populaire située
avenue Jean Jaurès à l’aide de marteaux et massettes et lancé des projectiles sur les forces de l’ordre qui protégeaient
l’établissement ; que les forces de l’ordre ont dû riposter avec des gaz lacrymogènes et des tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT que dans le secteur de la place Bellecour et de la Rue Édouard Herriot des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre parmi lesquels des engins contenant de l’acide, des blocs de pierres provenant de la chaussée
et d’un muret d’une bouche d’accès au métro ; qu’au surplus il a été constaté la mise en place de barricades avec des
barrières Vauban et des trottinettes nécessitant l’usage des canons à eau ;

CONSIDÉRANT que du mobilier urbain a été endommagé, des vitrines brisées et des bâtiments tagués ; 

CONSIDÉRANT qu’une soixantaine de « gilets jaunes » a tenté de rejoindre le Vieux-Lyon par la rue du Colonel
Chambonnet située dans un périmètre interdit par arrêté préfectoral du 7 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que 17 policiers et 17 manifestants ont été blessés ;

2
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CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019, entre 3 500 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites parmi lesquelles environ 300 individus à risque cagoulés ; 

CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre ont été victimes sur la place Bellecour de jets de projectiles ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019 trois personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le samedi 21 décembre 2019, une centaine de manifestants a pénétré dans des périmètres au
sein desquels il était interdit de manifester ; qu’au surplus les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées
par les forces des l’ordre ;

CONSIDÉRANT que les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées par les forces des l’ordre et qu’il a
été constaté des jets de projectiles contre les forces de l’ordre aux abords de la place de l’Opéra;

CONSIDÉRANT que le jeudi 9 janvier 2020, il a été constaté à 12h50 la tentative de mise à feu d’une poubelle et la
dégradation d’un abri à hauteur du 100 cours Gambetta, ainsi que des jets de projectiles sur les forces de l’ordre  ;
qu’au surplus de nombreuses dégradations ont été commises sur les vitrines des commerces situés sur le parcours du
cortège de manifestants ;

CONSIDÉRANT que les manifestants mettaient en place des brise-vues avec des banderoles, parapluies et fumigènes;

CONSIDÉRANT que le samedi 11 janvier 2020, trois individus ont été interpellés pour détention de masques à gaz
sophistiqué et de pétards; qu’au surplus, des slogans anti-police étaient scandés et que des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre blessant un policier ;

CONSIDÉRANT que des individus cagoulés parmi les manifestants arrachaient les barrières autour d’une statue place
Bellecour ;  qu’au surplus à plusieurs reprises,  des sommations de dispersion ont  été  ordonnées  par les forces de
l’ordre et que trois autres personnes ont été interpellées faisant suite à des affrontements avec les policiers  ;

CONSIDÉRANT que  de  nombreuses  dégradations  ont  été  commises  sur  les  bâtiments  situés  sur  le  trajet  des
manifestations, notamment sur l’Hôtel Dieu ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 16 janvier 2020, entre 6 500 et 16 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT que  des  dégradations  ont  été  relevées  sur  le  bâtiment  de  l’Hôtel  Dieu ;  qu’au  surplus  les
manifestants ont lancé des projectiles sur les forces de l’ordre nécessitant une intervention pour rétablir le calme ;

CONSIDÉRANT que le vendredi 24 janvier 2020, entre 9 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  quai  Gailleton  des  tensions  avec  des  « gilets  jaunes »  et  des  black  blocs  ont
nécessité l’utilisation de bombes lacrymogène ;

CONSIDÉRANT que le mercredi 29 janvier 2020, entre 3 500 et 7 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester  contre  la  réforme  des  retraites ;  qu’à  hauteur  du  carrefour  Saxe-Gambetta  des  tensions  avec  les
manifestants ont nécessité l’utilisation de bombes lacrymogène ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 6 février 2020, entre 5 300 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites, parmi lesquelles des « gilets jaunes » et des black blocs situés en début de
cortège ; 

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  carrefour  Saxe-Gambetta  des  tensions  avec  les  manifestants  ont  nécessité
l’utilisation de bombes lacrymogène ; qu’au surplus une voiture et plusieurs banques situées sur le parcours ont été
vandalisées ;

CONSIDÉRANT le face-à-face tendu entre manifestants et forces de l’ordre au niveau de la rue de la Barre ;

3
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CONSIDÉRANT que le jeudi 20 février 2020, entre 5 300 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ; que des tensions ont eu lieu au niveau de Saxe – Gambetta et à proximité
de l’Hôtel Dieu ;

CONSIDÉRANT que les chantiers en cours sur la Presqu’île sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent
devenir des armes par destination (pavés) ; 

CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits à Lyon le jeudi 27 février 2020, de 8
heures à 22 heures, dans un périmètre délimité par :

la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai
Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour,
la rue Victor Hugo, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le
quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt, Gailleton, Jean Moulin, ainsi que les
places Bellecour et Antonin Poncet sont exclus de ce périmètre. 

Article 2 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 3 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 4  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 25 février 2020
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     

4

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-02-25-002 - Arrêté portant interdiction de cortèges, défilés, et rassemblements revendicatifs à Lyon le 27 février 2020. 133



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-02-25-003

Arrêté préfectoral portant interdiction de cortèges, défilés,

et de rassemblements revendicatifs à Lyon le 29 février

2020

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-02-25-003 - Arrêté préfectoral portant interdiction de cortèges, défilés, et de rassemblements revendicatifs à Lyon le 29
février 2020 134



              
                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et de rassemblements revendicatifs

à LYON le 29 février 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-02-14-004 du 14 février 2020 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues le 29 février 2020 faites en préfecture;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux en divers points dans
le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la plupart de ces manifestations n’ont fait
l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; 
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CONSIDÉRANT que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été lancés
par des manifestants dont certains ont été interpellés en possession d’objets pouvant servir d’armes par destination ; 

CONSIDÉRANT  que  la  volonté  des  manifestants  de  se  maintenir  dans  le  centre-ville  de  Lyon a  conduit  à  des
affrontements entre les forces de l’ordre et des groupes violents ; 

CONSIDÉRANT  qu’à plusieurs reprises plusieurs centaines de manifestants se sont rassemblés sur la place de la
République et la place Bellecour et que la déambulation dans les rues adjacentes a rapidement généré des violences
(installation  de  barricades,  incendie  de  mobilier  urbain)  nécessitant  l’emploi  de  la  force  et  l’usage  de  grenades
lacrymogènes pour tenter de disperser les manifestants; 

CONSIDÉRANT que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans un périmètre de
très forte fréquentation du public ; 

CONSIDÉRANT  que lors  des  précédentes  manifestations  des  « Gilets  jaunes »,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et assurer la sécurité de tous;

CONSIDÉRANT  qu’au total, près de 300 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du
Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre 2018 et le 30 novembre 2019, que le bilan humain
s’élève à plus de 110 blessés;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux susceptibles d’être concernés par une manifestation ; 

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019, entre 21 000 et 35 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;  qu’au surplus le cortège a connu plusieurs tensions avec les forces de
l’ordre sur les lesquelles des bouteilles ont été lancées, nécessitant, en réplique, des jets de gaz lacrymogène, ainsi que
la charge des policiers ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019 six personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le mardi 10 décembre 2019, entre 10 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT la présence d’environ 1 200 individus à risque dans le cortège ; 

CONSIDÉRANT que plusieurs individus en noir, visage dissimulé, ont brisé la vitrine de la Banque Populaire située
avenue Jean Jaurès à l’aide de marteaux et massettes et lancé des projectiles sur les forces de l’ordre qui protégeaient
l’établissement ; que les forces de l’ordre ont dû riposter avec des gaz lacrymogènes et des tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT que dans le secteur de la place Bellecour et de la Rue Édouard Herriot des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre parmi lesquels des engins contenant de l’acide, des blocs de pierres provenant de la chaussée
et d’un muret d’une bouche d’accès au métro ; qu’au surplus il a été constaté la mise en place de barricades avec des
barrières Vauban et des trottinettes nécessitant l’usage des canons à eau ;

CONSIDÉRANT que du mobilier urbain a été endommagé, des vitrines brisées et des bâtiments tagués ; 

CONSIDÉRANT qu’une soixantaine de « gilets jaunes » a tenté de rejoindre le Vieux-Lyon par la rue du Colonel
Chambonnet située dans un périmètre interdit par arrêté préfectoral du 7 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que 17 policiers et 17 manifestants ont été blessés ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019, entre 3 500 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites parmi lesquelles environ 300 individus à risque cagoulés ; 
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CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre ont été victimes sur la place Bellecour de jets de projectiles ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019 trois personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le samedi 21 décembre 2019, une centaine de manifestants a pénétré dans des périmètres au
sein desquels il était interdit de manifester ; qu’au surplus les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées
par les forces des l’ordre ;

CONSIDÉRANT que  le  samedi  4  janvier  2020,  près  de  200  manifestants  ont  tenté  de  pénétrer  dans  le  centre
commercial de la Part-Dieu par les différentes entrées et ont du être repoussés par les forces de l’ordre  ; que les
manifestants se sont ensuite dirigés vers la gare de la Part-Dieu où ils ont à nouveau été repoussés par les forces de
l’ordre ;

CONSIDÉRANT que les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées par les forces des l’ordre et qu’il a
été constaté des jets de projectiles contre les forces de l’ordre aux abords de la place de l’Opéra;

CONSIDÉRANT que le jeudi 9 janvier 2020, il a été constaté à 12h50 la tentative de mise à feu d’une poubelle et la
dégradation d’un abri à hauteur du 100 cours Gambetta, ainsi que des jets de projectiles sur les forces de l’ordre  ;
qu’au surplus de nombreuses dégradations ont été commises sur les vitrines des commerces situés sur le parcours du
cortège de manifestants ;

CONSIDÉRANT que les manifestants mettaient en place des brise-vues avec des banderoles, parapluies et fumigènes;

CONSIDÉRANT que le samedi 11 janvier 2020, trois individus ont été interpellés pour détention de masques à gaz
sophistiqué et de pétards; qu’au surplus, des slogans anti-police étaient scandés et que des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre blessant un policier ;

CONSIDÉRANT que des individus cagoulés parmi les manifestants arrachaient les barrières autour d’une statue place
Bellecour ;  qu’au surplus à plusieurs reprises,  des sommations de dispersion ont  été  ordonnées  par les forces de
l’ordre et que trois autres personnes ont été interpellées faisant suite à des affrontements avec les policiers  ;

CONSIDÉRANT que  de  nombreuses  dégradations  ont  été  commises  sur  les  bâtiments  situés  sur  le  trajet  des
manifestations, notamment sur l’Hôtel Dieu ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 16 janvier 2020, entre 6 500 et 16 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT que  des  dégradations  ont  été  relevées  sur  le  bâtiment  de  l’Hôtel  Dieu ;  qu’au  surplus  les
manifestants ont lancé des projectiles sur les forces de l’ordre nécessitant une intervention pour rétablir le calme ;

CONSIDÉRANT que le vendredi 24 janvier 2020, entre 9 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  quai  Gailleton  des  tensions  avec  des  « gilets  jaunes »  et  des  black  block  ont
nécessité l’utilisation de bombes lacryogène ;

CONSIDÉRANT que le samedi 25 janvier 2020, entre 100 et 150 « gilets jaunes » se sont rassemblés dans le Nord de
la presqu’île de Lyon nécessitant la mobilisation de nombreux CRS ; qu’au surplus les manifestants s’en sont pris à un
local de campagne ;

CONSIDÉRANT que le samedi 1er février 2020, des tensions ont eu lieu aux abords de la préfecture du Rhône ;

CONSIDÉRANT que le samedi 8 février 2020, 150 « gilets jaunes » se sont approchés à plusieurs reprises de la
Presqu’île et  ont  tenté de pénétrer  dans le périmètre interdit  ;  qu’au surplus les manifestants ont  tenté d’entrer  à
l’intérieur des Halles Paul Bocuse nécessitant une intervention des forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT que les chantiers en cours sur la Presqu’île sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent
devenir des armes par destination (pavés) ; qu’au surplus le chantier du parc de stationnement Saint-Antoine engendre
une réduction des voies sur le quai entre le pont La Feuillée et le pont Alphonse Juin ;
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CONSIDÉRANT que le centre-ville de Lyon constitue un pôle d’attraction pour un important public et présente de
nombreuses  vulnérabilités ;  qu’il  ne  constitue  pas  un  site  approprié  pour  une  manifestation  non  déclarée  ou  un
regroupement de personnes revendicatives; que ceux-ci pourraient entraîner pour les autres nombreux utilisateurs de
ces sites, notamment des touristes et des chalands, libres d’aller-et-venir ou de se réunir, des risques de blessures en
cas d’affrontements entre les manifestants et les forces de l’ordre;

CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 29 février 2020, de 8 heures
à 22 heures, à Lyon :

Périmètre dit «     Presqu’île     »  , délimité par la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint
Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint
Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour, la rue Victor Hugo, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le
quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt, Gailleton, Jules Courmont, Jean Moulin,
ainsi que la place Bellecour et la rue de la Barre sont exclus de ce périmètre.

Article 2 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 3 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 4  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 25 février 2020
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, 

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône  

8-10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_016 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP880612999 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par la sarl GASPANDCO – domiciliée DANICA B – 21 

avenue Georges Pompidou / 69003 LYON auprès des services de l’Unité départementale du 
Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 janvier 2020 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : La sarl GASPANDCO – domiciliée DANICA B – 21 avenue Georges Pompidou / 69003 LYON, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le n°SAP880612999, 
à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 janvier 2020 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : La sarl GASPANDCO est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-
dessous en qualité de mandataire : 

- Assistance administrative à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 22 janvier 2020 
 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_017 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP878941624 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par madame Fayzal EL GHAZAL – domiciliée 51 chemin 

des mouilles – V213 – 69130 ECULLY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 
de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 novembre 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Madame Fayzal EL GHAZAL – domiciliée 51 chemin des mouilles – V213 – 69130 ECULLY, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le n°SAP878941624, 
à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 26 novembre 2019 et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : Madame Fayzal EL GHAZAL est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 22 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2020-01-22-005 - arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_017 Fayzal EL GHAZAL - SAP déclaration 144



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2020-01-22-006

arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_018 Cécile

ANANI enseigne Cleanproject - SAP déclaration

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2020-01-22-006 - arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_018 Cécile ANANI enseigne Cleanproject - SAP déclaration 145



 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône  

8-10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_22_018 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP878602523 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par madame Cécile ANANI enseigne Cleanproject – 

domiciliée 12 rue Anatole France / 69190 SAINT FONS auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 décembre 
2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Madame Cécile ANANI enseigne Cleanproject – domiciliée 12 rue Anatole France / 69190 
SAINT FONS, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP878602523, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 décembre 2019 et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : Madame Cécile ANANI enseigne Cleanproject est autorisée à effectuer au domicile des 
particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH), à la condition 
que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile 
- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH), à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des soins 
vétérinaires et toilettage 
 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 22 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_31_021 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP808361471 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Sabrina DURY enseigne FRESH NETTOYAGE– 

domiciliée 9 chemin du bachassier – 69510 MESSIMY, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 14 décembre 
2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Sabrina DURY enseigne FRESH NETTOYAGE– domiciliée 9 chemin du bachassier – 69510 
MESSIMY, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP853871622, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 décembre 2019et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : Sabrina DURY enseigne FRESH NETTOYAGE est autorisée à effectuer au domicile des 
particuliers l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 31 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_31_022 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP878532704 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Nicolas JANNIAUX – domicilié 10 résidence des 

épinettes – chemin des épinettes – 69580 SATHONAY-VILLAGE, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1er février 2020 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Nicolas JANNIAUX – domicilié 10 résidence des épinettes – chemin des épinettes – 69580 
SATHONAY-VILLAGE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisé sous le 
n°SAP878532704, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1er février 2020 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Nicolas JANNIAUX est autorisé à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-
dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 31 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_31_023 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP880570163 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise My English Sister SARL enseigne My 

English Sister – domiciliée 15 rue Etienne Richerand / 69003 LYON, auprès des services de 
l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 janvier 
2020 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : L’entreprise My English Sister SARL enseigne My English Sister – domiciliée 15 rue Etienne 
Richerand / 69003 LYON, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions 
des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée 
sous le n°SAP880570163, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 janvier 2020 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : L’entreprise My English Sister SARL enseigne My English Sister est autorisée à effectuer au 
domicile des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 31 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_01_31_024 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP848065223 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Sandra GOUMIRI enseigne SANDRA_NET – domiciliée 

112 rue Saint Georges / 69005 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 
de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Sandra GOUMIRI enseigne SANDRA_NET – domiciliée 112 rue Saint Georges / 69005 LYON 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le n°SAP848065223, 
à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 décembre 2019 et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : Sandra GOUMIRI enseigne SANDRA_NET est autorisée à effectuer au domicile des particuliers 
les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 31 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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 PREFECTURE DU RHÔNE 

PREFET DU RHÔNE 
 

ARRETE N° 
 

portant modification de l'arrêté N° 69-2019-11-04-002 datant du 04 novembre 2019 
Relatif à la fixation du prix de journée 2019 du Centre Educatif Renforcé La Bâtie (CER), sis 102, chemin de la Bâtie, 69 930 Saint Laurent de 

Chamousset 
Relevant du secteur associatif, habilité justice pour le département du Rhône 

 
 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 à R314-110 et 

R314-125 à R314-132 
 
VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 
VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants 
 
VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 

organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures 
les concernant 

 
VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 
 
VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services accueillant des mineurs 

ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 
 
VU Vu l’arrêté du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative délivrées 

par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire 
exclusive du représentant de l’Etat dans le département 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 Octobre 2016 portant autorisation de création de l’établissement dénommé Centre 

Educatif Renforcé « La Bâtie », implanté 102, chemin de la Bâtie – SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 69 930  et géré 
par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA). 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 18 mai 2010 portant habilitation le Centre Educatif Renforcé « La Bâtie », au titre du décret 

n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 
organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures 
les concernant. 

 
VU la circulaire relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services concourant à la mission de protection 

judiciaire de la jeunesse 
 
VU le courrier transmis le 31 octobre 2018 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Centre Educatif Renforcé 

(CER) a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2019 
 
VU le rapport de tarification adressé à l'association le 09 octobre 2019 et e 30 octobre 2019, la réponse au recours gracieux 

adressée le 04 février 2020.  
 
  

DIRECTION REGIONALE 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE CENTRE-EST 
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SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du 

Rhône 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Educatif Renforcé (CER) LA 

BATIE, sis 102, chemin de la Bâtie 69 930 Saint Laurent de Chamousset géré par l’association Société Lyonnaise 
pour l’Enfance et l’Adolescence sont autorisées comme suit : 

 
 

Groupes fonctionnels 
Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

129 671,28 

818 040,20 
Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

544 792,66 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

143 576,26  

Reprise résultat Reprise résultat excédentaire 2017  

818 040,20 
Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

 796 451,20 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

21 589.00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2019, le prix de journée moyen est fixé à 486,83 € à compter du 1er janvier 2019 
 
Article 3 :   Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire de l’exercice 2017 : 0,00€. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2019 (486,83 €) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 2020 jusqu’à la date 
d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2020 des prestations du Centre Educatif Renforcé LA BATIE. 
 
Article  5: Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème  dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article  7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Lyon 
Le 

 
 
 

LE PREFET 
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 PREFECTURE DU RHÔNE 

PREFET DU RHÔNE 
 

ARRETE N° 
 

Portant modification de l'arrêté N° 69-2019-11-04-001 datant du 04 novembre 2019 
Relatif à la fixation du prix de journée 2019 du Centre Educatif Renforcé Ricochet (CER), sis 102, chemin de la Bâtie, 69 930 Saint Laurent de 

Chamousset 
Relevant du secteur associatif, habilité justice pour le département du Rhône 

 
Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 à R314-110 et 

R314-125 à R314-132 
 
VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 
VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants 
 
VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 

organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures 
les concernant 

 
VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 
 
VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services accueillant des mineurs 

ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 
 
VU Vu l’arrêté du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative délivrées 

par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire 
exclusive du représentant de l’Etat dans le département 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2016 portant autorisation de création de l’établissement dénommé Centre 

Educatif Renforcé « Ricochet », implanté 102, chemin de la Bâtie – SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 69 930  et géré 
par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA). 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 18 mai 2010 portant habilitation le Centre Educatif Renforcé « Ricochet », au titre du décret 

n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 
organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures 
les concernant. 

 
VU la circulaire relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services concourant à la mission de protection 

judiciaire de la jeunesse 
 
VU le courrier transmis le 31 octobre 2018 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Centre Educatif Renforcé 

(CER) a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2019. 
 
VU le rapport de tarification adressé à l'association le 30 octobre 2019 et la réponse au recours gracieux adressée le 04 février 

2020.  
  
 
  

DIRECTION REGIONALE 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE CENTRE-EST 
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SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du 

Rhône 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Educatif Renforcé (CER) 

RICOCHET, sis 102, chemin de la Bâtie 69 930 Saint Laurent de Chamousset géré par l’association Société 
Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence sont autorisées comme suit : 

 
 

Groupes fonctionnels 
Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

  129 671,28 

817 795,44 
 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

  544 792,66 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

143 331,50 

Recettes 
Groupe I : 
Produits de la tarification 

796 206,44 

817 795,44 
Recettes Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
21 589,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise résultat (+/-) Reprise du résultat 2017 0,00 

 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2019, le prix de journée moyen est fixé à 483,43 € à compter du 1er janvier 2019 
 
Article 3 :   Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire de l’exercice 2017 : 0.00 €. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2019 (483,43 €) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 2020 jusqu’à la date 
d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2020 des prestations du Centre Educatif Renforcé RICOCHET. 
 
Article  5: Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème  dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article  7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Lyon 
Le 

 
 
 

LE PREFET 
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